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Lettre d’information
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Un CAJ s’installe à Cépet !

La commune souhaite offrir aux jeunes 

Cépetois un lieu d’activités à proximité de 

leur résidence.

Exemples d’animations :

- Tournoi de jeux vidéos 

- Jeux de sociétés et jeux de rôles

- Jeux sportifs et activités grands jeux d'extérieur

- Activités musicales

- Activités d'expressions et artistiques

- Activités d'expressions manuelles

- Animation de débats et réflexions préventives

INSCRIPTION

dès maintenant

pour les vacances d’été

Contact :  Tél. : 06 65 68 31 33 - Mail : animation-ccf@lecgs.org - Site internet page CAJ  : cc-dufrontonnais.fr

Les Centres Animation Jeunesse (CAJ) s'adressent aux jeunes âgés de 11 à 17 ans et

résidant sur une commune de la CCF. Les CAJ maillent le territoire avec une implantation

sur Bouloc, Castelnau d’Estrétefonds, Fronton et Villaudric.

Des animateurs professionnels qualifiés et expérimentés de Loisirs Education &

Citoyenneté Grand Sud (LECGS) assurent la gestion, la programmation et l’animation des

diverses activités sur les temps de vacances et les temps périscolaires.

Les CAJ proposent aux jeunes des loisirs sur site (activités sportives, créatives,

culturelles, jeux d'intérieur et d'extérieur), des sorties (bowling, laser quest, cinéma,

karting, rafting, voile, patinoire, piscine…) et des séjours de vacances éducatifs pour

tous, en hiver et en été (séjours montagne, nature, sportif…).

Le CAJ est un lieu d’accueil convivial, permettant un apprentissage du « vivre ensemble »,

une ouverture culturelle et un développement de la curiosité, encadré par une équipe

d’animation dynamique.

Pour fréquenter un des accueils (existants ou itinérants), un seul et même dossier est

nécessaire ! Vous pouvez le retirer directement sur n’importe quel des CAJ ou le

télécharger via le QR code).

Une expérimentation est mise en place 

pour l’année 2024 au cours des 

vacances scolaires de 8h30 à 19h00 à la 

Maison des Associations

• Printemps : 8 au 12 avril

• Eté : 8 au 12 juillet

• Automne : 21 au 25 octobre

       

A l’issue de ce test, une décision sera 

prise pour créer une structure définitive 

d’accueil.
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